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S)  Installation  de  distribution  de  carburant  pour  véhicule. 

0   Installation  de  distribution  de  carburant  pour  un 
véhicule,  comprenant  une  borne  de  distribution  (1) 
reliée  à  un  pistolet  distributeur  (2)  par  une  conduite 
flexible  (3),  le  pistolet  (2)  étant  du  type  à  commande 
manuelle  par  gâchette  (4),  d'un  volet  obturateur  et 
comportant  un  dispositif  automatique  de  fermeture 
dudit  volet  sur  détection  de  refoulement  par  un  dis- 
positif  de  détection  de  refoulement,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  un  dispositif  de  détection  de 
débit  (6-15),  un  processeur  programmé  (5),  et  en  ce 
que  le  pistolet  distributeur  (2)  est  équipé  d'un  moyen 
(7)  d'actionnement  de  la  gâchette  (4)  commandé  par 
ledit  processeur  (5),  ledit  processeur  recevant  des 
informations  dudit  dispositif  de  détection  de  débit  (6- 
15). 
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Installation  de  distribution  de  carburant  pour  véhicule 

La  présente  invention  concerne  une  installation 
de  distribution  de  carburant  pour  véhicule. 

Plus  précisément,  l'invention  vise  à  permettre 
le  plein  automatique  d'un  réservoir  de  véhicule  tout 
en  évitant  l'obligation  de  maintenir  la  pression  ma- 
nuelle  sur  la  gâchette  du  pistolet. 

L'invention  s'applique  en  particulier  dans  les 
dépôts  de  véhicules  des  sociétés  de  transport  en 
commun,  dans  les  stations-service  réservées  au 
poids  lourds  et  aussi  dans  les  stations-service  pu- 
bliques. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  une  installation  de 
distribution  de  carburant  pour  un  véhicule  compre- 
nant  une  borne  de  distribution,  reliée  à  un  pistolet 
distributeur  par  une  conduite  flexible,  le  pistolet 
étant  du  type  à  commande  manuelle  par  gâchette 
d'un  volet  obturateur  et  comportant  un  dispositif 
automatique  de  fermeture  dudit  volet  sur  détection 
de  refoulement  par  un  dispositif  de  détection  de 
refoulement,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
un  dispositif  de  détection  de  débit,  un  processeur 
programmé,  et  en  ce  que  le  pistolet  distributeur  est 
équipé  d'un  moyen  d'actionnement  de  la  gâchette, 
commandé  par  ledit  processeur,  ledit  processeur 
recevant  des  informations  dudit  dispositif  de  détec- 
tion  de  débit. 

Selon  une  réalisation  particulière,  ledit  moyen 
d'actionnement  de  la  gâchette  comprend  un  vérin 
agissant  sur  un  levier  en  contact  avec  la  gâchette, 
ledit  vérin  étant  relié  à  la  borne  de  distribution  par 
un  tuyau  flexible  d'alimentation  en  fluide  du  vérin, 
muni  d'une  électro-vanne  commandée  par  ledit 
processeur. 

Avantageusement,  le  bec  du  pistolet  est  équipé 
d'un  mécanisme  d'accrochage  destiné  à  coopérer 
avec  un  crochet,  dans  sa  position  ouverte,  de 
maintien  en  position  fermée  d'un  bouchon  de  fer- 
meture  du  réservoir  du  véhicule. 

Le  mécanisme  d'accrochage  est  avantageuse- 
ment  muni  d'un  contacteur  pneumatique  intercalé 
dans  ledit  tuyau  flexible,  entre  ladite  électro-vanne 
et  le  vérin,  ledit  contacteur  étant  actionné  à  l'ouver- 
ture  lors  de  l'introduction  du  bec  du  pistolet  dans 
l'ouverture  du  réservoir  du  véhicule  et  l'accrochage 
correct  dudit  mécanisme  d'accrochage  sur  ledit 
crochet. 

On  va  maintenant  donner  la  description  d'un 
exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  en  se 
référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

-  La  figure  1  représente  une  installation  de 
distribution  de  carburant  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  en  vue  agrandie  le 
pistolet  distributeur  de  l'installation  de  la  figure  1, 
muni  d'un  accessoire, 

-  la  figure  3  montre  également  un  pistolet 

distributeur,  mais  muni  d'un  aménagement  supplé- 
mentaire, 

-  la  figure  4  montre  le  pistolet  distributeur 
introduit  dans  l'entrée  du  réservoir,  avec  son  méca- 

5  nisme  d'accrochage, 
-  la  figure  5  est  une  variante  de  la  figure  1  . 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  l'installation 
représentée  comprend  une  borne  de  distribution  1 
et  un  pistolet  distributeur  2  relié  à  la  borne  1  par 

m  une  conduite  flexible  3  d'amenée  de  carburant. 
Le  pistolet  distributeur  est  d'un  type  classique 

bien  connu  à  commande  manuelle,  par  gâchette  4, 
d'un  volet  obturateur  et  comprend  un  dispositif 
automatique  de  fermeture  du  volet  obturateur  sur 

15  détection  de  refoulement  par  un  dispositif  de  dé- 
tection  de  refoulement.  Ce  système  classique  n'a 
pas  été  représenté. 

Conformément  à  l'invention,  la  borne  1  est 
équipée  d'un  processeur  programmé  5  et  d'un 

20  contrôleur  de  débit  6  placé  dans  le  circuit  du 
produit  délivré  et  qui  délivre  au  processeur  5  un 
signal  lorsqu'il  y  a  un  débit.  Par  ailleurs,  le  pistolet 
2  est  équipé  d'un  moyen  d'actionnement  de  la 
gâchette  4  comprenant  un  vérin  7  à  simple  effet 

25  alimenté  en  air  comprimé  par  un  tuyau  flexible  8. 
Le  vérin  est  muni  d'un  ressort  de  rappel  9  et  sa 
tige  10  s'appuie  contre  un  levier  coudé  11  articulé 
en  12.  Le  tuyau  flexible  8  est  muni  d'une  électro- 
vanne  13  commandée  par  le  processeur  5. 

30  Le  tuyau  flexible  8  est  alimenté  en  air  compri- 
mé  en  1  4. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  :  l'opérateur 
décroche  le  pistolet  2  de  la  borne  1.  Un  signal 
électrique,  indiquant  que  le  pistolet  a  été  décroché, 

35  est  transmis  au  processeur  5  par  un  contacteur 
situé  dans  le  reposoir  du  pistolet. 

Après  introduction  du  bec  du  pistolet  dans  la 
goulotte  d'entrée  du  réservoir,  l'opérateur  amorce 
le  débit  de  la  manière  habituelle  en  pressant  la 

40  gâchette  4  du  pistolet  2.  Le  processeur  5  est 
aussitôt  avertit  du  débit  par  le  détecteur  de  débit  6 
et  commande  l'ouverture  de  l'électro-vanne  13.  Le 
vérin,  alimenté  en  air  comprimé  vient  pousser  le 
levier  11  qui  bascule  venant  maintenir  la  gâchette 

45  4  dans  la  position  pressée. 
L'opérateur  peut  alors  lâcher  le  pistolet  et  s'oc- 

cuper  ailleurs. 
Au  premier  refoulement,  le  système  interne, 

classique,  du  pistolet  assure  de  la  manière  habi- 
50  tuelle  l'arrêt  de  l'écoulement  par  fermeture  du  volet 

obturateur  du  pistolet.  L'arrêt  du  débit  est  alors 
détecté  par  le  détecteur  6  qui  transmet  l'informa- 
tion  au  processeur  5.  Celui-ci  commande  la  ferme- 
ture  de  l'électro-vanne  13  supprimant  l'énergie  né- 
cessaire  au  vérin  7.  Sous  l'action  du  ressort  de 
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rappel  9,  le  vérin  retourne  à  sa  position  de  repos  et 
la  gâchette  4  également.  Après  une  temporisation 
réglable,  de  quelques  secondes,  suffisante  pour 
laisser  descendre  la  mousse  occasionnée  par  les 
remous  du  carburant,  le  processeur  5  active  à 
nouveau  l'électro-vanne  13,  ce  qui  provoque  la 
poussée  du  levier  1  1  et  donc  la  manoeuvre  de  la 
gâchette  4,  rétablissant  ainsi  le  débit.  Au  second 
refoulement,  le  même  processus  se  reproduit  et  le 
processeur  5  est  programmé  de  façon  à  assurer 
ainsi  n  reprises.  Lorsque  les  n  reprises  program- 
mées  ont  été  effectuées,  l'électro-vanne  13  est 
définitivement  fermée  et  l'opérateur  n'a  plus  qu'à 
sortir  le  pistolet  et  à  la  replacer  sur  son  reposoir 
sur  la  borne  1  . 

Sur  la  figure  5,  le  détecteur  de  débit  6  est 
remplacé  par  un  émetteur  d'impulsion  15  qui  est 
branché  sur  l'axe  de  l'indicateur  16  d'affichage  du 
volume. 

Sur  la  figure  2  le  pistolet  2  porte  un  accessoire 
constitué  par  un  soufflet  anti-refoulement  17  qui 
évite  les  projections  de  carburant  lors  des  refoule- 
ments.  En  outre,  par  sa  forme  en  accordéon  dont 
le  diamètre  se  rétrécit  vers  l'extrémité  du  bec  du 
pistolet,  il  permet  un  meilleur  maintien  du  pistolet 
dans  la  goulotte  d'entrée  du  réservoir. 

La  figure  3  montre  également  un  aménage- 
ment  supplémentaire.  Au  lieu  que  la  conduite  8 
alimente  directement  le  vérin  7  après  l'électro- 
vanne  13,  elle  comporte  entre  l'électro-vanne  et  le 
vérin,  un  contacteur  pneumatique  18  qui  est  fixé 
sur  un  mécanisme  d'accrochage  19  fixé  sur  le  bec 
20  du  pistolet  2.  Le  vérin  n'est  alimenté  que  si  le 
contacteur  pneumatique  18  est  actionné  par  une 
pression  exercée  sur  le  contact  2  du  contacteur. 
Ce  dispositif  permet  de  n'assurer  le  débit  du  fluide 
que  si  le  robinet  2  est  bien  introduit  et  accroché  à 
l'entrée  de  la  goulotte  du  réservoir. 

Le  mécanisme  d'accrochage  19  peut  coopérer 
par  exemple,  voir  figure  4,  avec  un  bouchon  de 
réservoir  22  comportant  un  couvercle  basculant  23 
qui,  en  position  fermée,  est  maintenu  par  un  cro- 
chet  24  muni  d'un  ressort  25.  En  position  ouverte, 
le  mécanisme  19  vient  s'accrocher  sur  le  crochet 
24  assurant  le  maintien  du  robinet  2.  Une  butée  26 
limite  le  basculement  du  crochet  24.  Lorsque  le 
robinet  2  est  bien  accroché,  le  contact  21  est 
comprimé  par  la  face  supérieure  du  crochet  24 
permettant  ainsi  le  débit  de  fluide  si  par  ailleurs 
l'électro-vanne  13  est  excitée. 

Ainsi,  l'invention  permet  de  faire  le  plein  com- 
plet  automatiquement.  Le  fonctionnement  manuel 
reste  possible,  il  suffit  de  prévoir  sur  le  caisson  27 
renfermant  le  processeur  5  et  l'électro-vanne  13 
une  touche  de  commande  de  fonctionnement  ma- 
nuel. 

Le  système  peut  se  montrer  facilement  sur 
tous  les  pistolets  avec  clapet  d'obturation  automati- 

que  du  commerce  et  il  suffit  d  ajouter  sur  la  oorne 
1  un  caisson  27  comportant  le  processeur  5  et 
l'électro-vanne  5  et  d'ajouter  un  détecteur  de  débit 
6  ou  un  émetteur  d'impulsions  15  associé  à  l'indi- 

;  cateur  de  volume  16. 
Bien  entendu,  le  pistolet  représenté  sur  la  figu- 

re  3  pourrait  également  comporter  l'accessoire 
anti-refoulement  constitué  par  le  soufflet  17  de  la 
figure  2. 

Revendications 

1/  Installation  de  distribution  de  carburant  pour 
w  un  véhicule,  comprenant  une  borne  de  distribution 

(1)  reliée  à  un  pistolet  distributeur  (2)  par  une 
conduite  flexible  (3),  le  pistolet  (2)  étant  du  type  à 
commande  manuelle  par  gâchette  (4),  d'un  volet 
obturateur  et  comportant  un  dispositif  automatique 

20  de  fermeture  dudit  volet  sur  détection  de  refoule- 
ment  par  un  dispositif  de  détection  de  refoulement, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  dispositif 
de  détection  de  débit  (6-15),  un  processeur  pro- 
grammé  (5),  et  en  ce  que  le  pistolet  distributeur  (2) 

25  est  équipé  d'un  moyen  (7)  d'actionnement  de  la 
gâchette  (4)  commandé  par  ledit  processeur  (5), 
ledit  processeur  recevant  des  informations  dudit 
dispositif  de  détection  de  débit  (6-15). 

21  Installation  de  distribution  de  carburant  selon 
30  la  revendication  1,  caractérisée  en  ce  que  ledit 

moyen  d'actionnement  de  la  gâchette  comprend 
un  vérin  (7)  agissant  sur  un  levier  (11)  en  contact 
avec  la  gâchette  (4),  ledit  vérin  étant  relié  à  la 
borne  de  distribution  (1)  par  un  tuyau  flexible  (8) 

35  d'alimentation  en  fluide  du  vérin,  muni  d'une 
électro-vanne  (13)  commandée  par  ledit  processeur 
(5). 

3/  Installation  de  distribution  de  carburant  selon 
l'une  des  revendications  I  ou  2,  caractérisée  en  ce  • 

40  que  le  bec  (20)  du  pistolet  est  équipé  d'un  mécani- 
sme  d'accrochage  (19)  destiné  à  coopérer  avec  un 
crochet  (24),  dans  sa  position  ouverte,  de  maintien 
en  position  fermée  d'un  bouchon  de  fermeture  (22) 
du  réservoir  du  véhicule. 

45  4/  Installation  de  distribution  de  carburant  selon 
la  revendication  3,  caractérisée  en  ce  que  le  méca- 
nisme  d'accrochage  (19)  est  muni  d'un  contacteur 
pneumatique  (18)  intercalé  dans  ledit  tuyau  flexible 
(8),  entre  ladite  électro-vanne  (13)  et  le  vérin  (7), 

50  ledit  contacteur  (18)  étant  actionné  à  l'ouverture 
lors  de  l'introduction  du  bec  (20)  du  pistolet  dans 
l'ouverture  du  réservoir  du  véhicule  et  l'accrochage 
correct  dudit  mécanisme  d'accrochage  (19)  sur  le- 
dit  crochet  (24). 

55  5/  Installation  de  distribution  de  carburant  selon 
l'une  des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce 
que  l'extrémité  du  bec  du  pistolet  est  muni  d'un 
soufflet  en  accordéon  (17)  dont  le  diamètre  va  en 
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se  rétrécissant  vers  l'extrémité  du  bec. 
6/  Procédé  de  fonctionnement  de  l'installation 

de  distribution  de  carburant  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que 
Dour  remplir  un  réservoir  d'un  véhicule,  l'utilisateur  5 
déclenche  manuellement,  par  pression  sur  la  gâ- 
:hette  (4),  l'écoulement  du  carburant,  il  en  résulte 
jn  débit  détecté  par  le  détecteur  de  débit  (6-15),  le 
orocesseur  programmé-  (5),  informé  de  l'existence 
d'un  débit,  commande  alors  l'ouverture  de  l'électro-  w 
yanne  (13)  qui  permet  l'alimentation  en  fluide  du 
/érin  (7),  celui-ci  actionne  alors  ledit  levier  (11)  qui 
maintient  la  gâchette  (4)  du  pistolet  (2)  en  position 
Dressée,  l'utilisateur  pouvant  alors  lâcher  le  pisto- 
let,  au  premier  refoulement,  le  volet  obturateur  se  15 
fermant,  le  processeur  (5)  est  informé  de  l'arrêt  du 
débit,  et  commande  la  fermeture  de  l'électro-vanne 
(13)  puis  après  une  temporisation  programmée  de 
quelques  secondes  commande  la  réouverture  de 
l'électro-vanne  (13),  n  reprises  après  refoulement  20 
étant  programmées. 
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